
Quand l'employeur doit-il désigner un délégué à la protection des
données (DPO) ?

Réponse courte

La désignation d'un DPO est obligatoire pour tout employeur luxembourgeois qui est une autorité/organisme public,

effectue un suivi régulier et systématique à grande échelle des personnes, ou traite à grande échelle des données

sensibles. Le non-respect expose à des sanctions administratives pouvant atteindre 20 millions d'euros ou 4% du

chiffre d'affaires annuel mondial, selon l'article 83 du RGPD.

Définition

Le délégué à la protection des données (DPO) est un expert désigné conformément à l'article 37 du RGPD pour

veiller au respect de la réglementation sur la protection des données personnelles. Il exerce ses missions en toute

indépendance et ne reçoit aucune instruction concernant leur exercice.

Il agit comme point de contact privilégié entre l'employeur, la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD) et les personnes concernées par les traitements de données.

Conditions d’exercice

La désignation d'un DPO est légalement obligatoire selon l'article 37.1 du RGPD dans trois situations :

Le traitement est effectué par une autorité publique ou un organisme public

Les activités de base nécessitent un suivi régulier et systématique à grande échelle des personnes

Les activités principales consistent en un traitement à grande échelle de catégories particulières de données

(art. 9) ou de données relatives à des condamnations pénales (art. 10)

Le DPO doit posséder les qualifications professionnelles requises par l'article 37.5 du RGPD, notamment une

expertise du droit et des pratiques en matière de protection des données.

Modalités pratiques

L'employeur doit respecter les obligations suivantes conformément aux articles 37 et 38 du RGPD :
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Désigner formellement le DPO par écrit avec une description précise des missions

Publier les coordonnées du DPO et les communiquer à la CNPD

Garantir son indépendance et l'absence de conflit d'intérêts

Associer le DPO à toutes les questions relatives à la protection des données

Fournir les ressources et l'accès aux données nécessaires à ses missions

Assurer son accès direct au plus haut niveau de la direction

Pratiques et recommandations

Pour une mise en conformité efficace :

Documenter l'analyse justifiant la désignation ou non d'un DPO

Établir une fiche de poste détaillée précisant les missions et responsabilités

Mettre en place un reporting régulier à la direction

Prévoir un budget formation continue

Intégrer le DPO dès la conception des projets (privacy by design)

Assurer une communication claire sur son rôle auprès des salariés

Cadre juridique

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) :

Art. 37 : Désignation du DPO

Art. 38 : Fonction du DPO

Art. 39 : Missions du DPO

Art. 83 : Sanctions administratives

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 : Protection des données dans les relations de travail

Art. L.261-2 : Traitement des données des salariés

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD :

Art. 35 à 38 : Missions et pouvoirs de la CNPD
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2


La documentation de l'analyse conduisant à la décision de désigner ou non un DPO est une obligation implicite découlant du principe

de responsabilité (accountability). En cas de contrôle, l'employeur doit pouvoir justifier son choix sur base d'une analyse documentée

des critères légaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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